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Communiqué de presse

Paris, le 6 février 2007. 

Les avocats d’Eurojuris France reunis en congrès 

sur le theme du management 
Après la réalisation d’une enquête auprès de ses 800 membres
, ayant mis en valeur les aspirations des associés, collaborateurs et personnel administratif en matière de politique RH, d’organisation, de rentabilité ou de communication interne, Eurojuris France a réuni en congrès à Séville fin janvier, plus de deux cents avocats membres du réseau, autour du thème du management des cabinets d'avocats.
Les sujets suivants ont été abordés :

· Les clés du recrutement

· Motivation et fidélisation des équipes

· Gouvernance du cabinet

· Communication interne

· Rentabilité et performance

Les travaux, animés par des professionnels spécialistes du monde du droit (Cécile Charbonnier du cabinet de recrutement CERA, Caroline Neveux et Annette Denis de Jurimanagement, Dominique Morel, expert comptable, et Charlotte Vier d’Avocom) ont notamment permis aux participants de faire évoluer leur réflexion sur la politique de gouvernance ainsi que sur la pérennité de leurs structures, de réfléchir à l’optimisation de la gestion comptable et de la facturation, ou encore d’appréhender la communication interne comme un levier de croissance et de performance.
Ces travaux sont le reflet de la volonté d’innover des avocats d’Eurojuris France et du dynamisme du réseau. Ils s’inscrivent plus largement dans la mutation profonde qui s’opère au sein de la profession d’avocats à Paris comme en Province.

Dans cette démarche, continue au service de la qualité, 2007 verra en avril prochain la mise en ligne du nouveau portail Eurojuris.fr. Pensé pour répondre aux besoins du quotidien, cet outil, très riche en informations, offrira aux entreprises comme aux particuliers, les dernières technologies de recherches multicritères. 
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A propos d’Eurojuris France

Fondée en 1987, Eurojuris France est un réseau organisé en association régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle regroupe aujourd'hui plus de 180 cabinets d'avocats et de 40 études d'Avoués indépendants répartis sur l'ensemble du territoire français, y compris les DOM TOM. 


Eurojuris France compte ainsi plus de 1000 professionnels du droit réunis autour des idées force suivantes : 

· Proximité, avec une présence décentralisée sur tout le territoire, 

· Indépendance, avec une complète liberté de choix de clientèle et de stratégie en leur faveur, 

· Compétence, avec un contrôle interne constant sur la réalité de l'expérience cumulée par chacun des membres du réseau et un processus d'enrichissement des connaissances permanent. 

· Qualité du service, avec un processus de certification ISO en voie d'achèvement pour tous les cabinets membres, ouvrant sur les meilleurs scénarios de valeur ajoutée pour le client. 

· Innovation, avec la première plate-forme Internet dynamique permettant déjà aux clients d'accéder à un service de consultation en ligne et aux avocats membres de s'appuyer sur les meilleures compétences spécialisées internes au réseau, 

· Utilité sociale, avec un processus de traitement et bientôt de publication d'un livre Blanc Eurojuris France, des grands axes d'amélioration de notre système juridique, tels que souhaités par les clients

� Résultats de l’enquête disponibles auprès du Siège (Marjolaine RATIER – 01 46 33 07 19 ; � HYPERLINK "mailto:marjolaine.ratier@eurojuris.fr" ��marjolaine.ratier@eurojuris.fr�)  





